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BARÈME DES DROITS 

 
La Commission du travail du Manitoba, dans le Règlement sur les droits exigés par la Commission 
du travail du Manitoba, Règlement 56/2015, a établi un barème des droits pour la reproduction d’écrits 
et de documents qu’elle fournit. Le barème est le suivant : 
 
Droit - reproduction 
 
Un droit de 0,25 $ par page est exigible pour la reproduction ou l’envoi par télécopieur des éléments 

suivants : 

(a) les motifs de décisions ou d’ordonnances importantes*; 
(b) les ordonnances de la Commission; 
(c) les certificats; 
(d) les sentences arbitrales; 
(e) les conventions collectives; 
(f) les écrits de la bibliothèque; 
(g) les reproductions de documents exigées pendant les audiences de la Commission.  

 

Si la version électronique d’un document peut être envoyée par courriel, le droit de reproduction ne 

sera pas exigé. 

Droit - traitement de demandes 

Un droit de 25 $ par heure, ou par partie d’une heure, sera exigible pour le traitement de demandes de 

documents. Ce droit ne sera pas exigé si le demandeur fournit un numéro de référence ou un autre 

renseignement qui permet de traiter la demande en 15 minutes ou moins.   

Il est préférable d’envoyer les demandes de documents par écrit à l’adresse courriel générale de 

Commission : mlb@gov.mb.ca. 

* - Il est possible de consulter le texte entier des motifs de décisions et d’ordonnances importantes 

délivrées depuis janvier 2007 sur le site de la Commission. Le texte entier des décisions de la 

Commission se trouve en ligne sur le site de LexisNexis Quicklaw. De plus, certaines décisions ont été 

publiées dans le Canadian Labour Law Reporter, dans les rapports des Commissions des relations de 

travail du Canada et en ligne sur le site CanLii.org. 

Si vous avez besoin de renseignements supplémentaires, veuillez communiquer avec l’agent de 
renseignements de la Commission, au 204 945-8185.  
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